Le suivi des négociations commerciales à Madagascar

Suite à la conférence de Cancun et en vue de la prochaine conférence ministérielle, de l’OMC, Madagascar a mis en place, sous l’égide du Ministère de l’Industrialisation, du Commerce et du Développement du secteur privé, une task force sur le suivi des négociations commerciales multilatérales.

1. Un groupe de travail agriculture

Dans ce cadre, le Ministère de l’Agriculture de l’Elevage et de la Pêche anime un groupe de travail sur les négociations agricoles. Ce groupe de travail a d’abord pour objectif de préparer la prochaine Conférence ministérielle, ensuite de suivre les négociations qui en découlerons et enfin de former des négociateurs avec l’appui du cadre intégré.

Ce groupe de travail rassemble des représentants  du Ministère de l’Agriculture, de l’Elevage et de la Pêche, du Ministère des Affaires Etrangères, du Ministère de l’Industrialisation, du Commerce et du Développement du secteur privé, mais également des représentants des organisations paysannes et du secteur privé.

Le groupe agriculture a travaillé sur les trois piliers de l’accord agricole : soutien interne, accès au marché et subventions aux exportations. L’aboutissement de ses travaux comme pour les autres groupes de travail (services, accès aux produits non-agricoles…) a été de  préparer les positions de négociation que Madagascar a défendu à Hong-Kong.

2. Le dossier coton

Concernant le dossier coton, la plate-forme de concertation nationale mise en place par le ministère de l’Agriculture de l’Elevage et de la Pêche dans le cadre de l’initiative UE-Afrique sur le coton a proposé une position de négociation reprise par le groupe de travail sur l’agriculture. Cette plate-forme rassemble les différents intervenants du secteur coton-textile : Ministère de l’Agriculture, de l’Elevage et de la Pêche, Ministère de l’Industrialisation, du Commerce et du Développement du secteur privé, organisations paysannes et secteur privé.

3. L’impact du suivi des négociations

Les travaux du groupe agriculture ont permis de rédiger plusieurs documents :

· 1 note de synthèse pour chacun des piliers des négociations agricoles

· 4 notes de position sur les négociations (sur les trois piliers et sur le coton)

· 1 note sur les enjeux des négociations et sur la position malgache

· 1 document de synthèse à destination du premier ministre malgache permettant la finalisation de la position de négociation de Madagascar.

Après la conférence ministérielle de Hong Kong, le groupe de travail sur les négociations agricoles va poursuivre ses activités sur la base des résultats de la Conférence ministérielle de Hong Kong. Ces travaux pourront par la suite être élargis aux négociations sur les APE, ainsi qu’aux Accords régionaux qui concernent Madagascar : COMESA et SADC.

Un des objectifs majeurs de ce groupe de travail est la diffusion de l’information et le renforcement des capacités. 

Il est ainsi prévu des réunions aux niveaux régional et national suite à la Conférence ministérielle de Hong Kong. Par ailleurs, il est programmé avec l’appui du cadre intégré un renforcement des capacités en matière de négociations internationales afin de former une équipe de négociateurs aguerris.

La formation et le renforcement des capacités est en effet un point central pour permettre à Madagascar et aux autres PMA un suivi efficace des négociations internationales et en définitive pour défendre au mieux ses intérêts
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